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deux ordres. La grossesse menace la vie de la mère, il faut l’in­
terrompre; ou la grossesse fruit d’amours illégitimes ferait perdre 
la réputation, la situation sociale de la fille-mère; il faut sacrifier 
le fœtus. On assimile l’enfant à une tumeur plus ou moins ma­
ligne, on compare cette vie douteuse à la vie assurée de la mère, 
et comme personne ne prend beaucoup l’intérêt de celui qui ne 
peut se défendre, on lui fait payer l’erreur ou la faute des autres

" Tu ne tueras point " dit le commandement divin, et pour nous 
cet argument est sans réplique, mais cette loi divine est basée sur 
la vraie conception des choses. Dans le plus grand nombre de cas 
en effet, la grossesse est la conséquence d’actes voulus de la part 
des parents. Est-ce, en justice, à l'enfant à subir la mort pour 
expier la faute, ou pour protéger la santé de l’un ou de l'autre 
parent ? A-t-il été consulté, lui, dans l’établissement de ce contrat 
qu'est le mariage, ou l'adultère si je peux dire ? Est-ce que sa vie 
ne vaut pas celle de n'importe qui, fut-elle celle d’une personne 
beaucoup plus âgée ? A qui appartient-il de comparer la valeur des 
vies et de juger celles qui valent et celles qui ne valent pas. Vous 
n’avez pas le droit pour aucune raison d’interrompre la grossesse 
de qui que ce soit, en faisant mourir le fœtus dans l’utérus, ou en 
provoquant son expulsion. Vous en serez sollicité, probablement. 
Il n'y a guère de médecins qui n'ont pas eu l’occasion de refuser 
à de telles demandes, quelques-uns succombent malheureusement, 
ils sont l’opprobre de la médecine et de tous dans toutes les civili­
sations comme dans toutes les religions.

Dans des circonstances sérieuses, graves, vous aurez le droit de 
hâter l’accouchement à condition que l’enfant soit viable, qu’il soit 
au moins dans le septième mois de la grossesse. Dans des cir­
constance graves pour la santé de la mère, entendons-nous bien, 
et non pas pour sauvegarder une situation sociale. Je connais un 
médecin, plutôt honnête, du reste, qui a provoqué l'accouchement 
à sept mois, chez une jeune fille, pour que sa grossesse ne soit pas 
soupçonnée. Il serait probablement bien désillusionné s’il appre-
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